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Vos élus FO : François CHAMIGNON, Aurélie CORNEILLE, Dominique DUVAL, Natalia JOURDIN, Philippe OLIVEIRA, Géraldine 

PORCHON, Géraldine ROMANI, Elisabeth ROUSSELET 
 

contact : syndicat.FO-CENTRE@pole-emploi.fr  site internet/adhésion : http://fo-pole-emploi.wix.com/region-centre 

Tél : 02/38/52/53/47 

INFO DP  
L’article 20.4 de la CCN 

expliqué par FO 

 

 

Lors d’une campagne de promo antérieure vous avez eu un article 19.2 en lieu et place 

d’un échelon supplémentaire : 

 

 C’est normal au sens de la CCN si vous êtes arrivé au dernier échelon de votre 

coefficient (souvent l’échelon 2). 

 

 Ce n’est pas normal au sens de la CCN si vous n’êtes pas encore au dernier échelon 

de votre coefficient (Coefficient base ou échelon 1) 

 

Si au regard de votre fiche de paye vous vous trouvez dans la seconde 

situation, interpellez vos DP FO afin qu’ils demandent à l’établissement de se 

mettre en conformité avec l’article 20§4 de notre CCN (y compris de manière 

rétroactive) : 
 

« La situation d’un agent n’ayant pas vu sa situation professionnelle 

modifiée depuis trois ans fait l’objet d’un examen systématique par la 

hiérarchie, en vue de l’attribution d’un échelon supérieur sans exclure 

la possibilité d’un relèvement de traitement dans le cadre de l’article 

19-2 de la convention collective si la première mesure s’avère 

épuisée. » 
 

La commission de conciliation (art 39 de la CCN) vient de donner raison 

à cette interprétation de cet article à l’unanimité. Ce qui veut dire qu’il ne 

peut y avoir aucune exception à cette règle. 
 

Néanmoins, dépêchez-vous !! 

La nouvelle classification combattue par Force Ouvrière ne 

permettra plus ce recours. En effet elle modifie également certains 

articles de La CCN et notamment l’article 20§4 
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